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{«MailAddress»} 

{«MailCity», «MailState» «MailZip»} 

 
Cher(ère){«PropertyOwnerName»}, 
 
L'unité d'habitation dans laquelle vous résidez, située au {«Street, City, State Zip»}, est suspectée 
d'être une source possible d'intoxication au plomb pour un enfant. Le Ohio Department of Health a 
reçu un rapport signalant qu'un enfant ayant vécu ou fréquemment séjourné dans cette propriété a 
été diagnostiqué avec une intoxication au plomb (saturnisme). 
 
Lorsque le directeur sanitaire apprend qu'un individu âgé de moins de six ans souffre de 
saturnisme, les dispositions de l'article 3742.35 du code révisé de l'Ohio et de la règle 3701-30-07 
imposent à celui-ci ou au conseil de santé autorisé de mener une enquête de santé publique afin de 
déterminer la source du saturnisme. 
 
Dans le cadre de cette enquête de santé publique, {«HDName»} une inspection sur place devra 
être réalisée afin de déterminer si la propriété constitue une source potentielle d'intoxication au 
plomb pour l'enfant. Cette inspection pourra inclure la collecte d'informations sur la propriété et la 
présence d'enfants de moins de six ans, une inspection visuelle ainsi que d'autres techniques 
d'échantillonnage. Si {«HDName»}  détermine que la propriété pourrait être la cause de 
l'intoxication au plomb de l'enfant, la loi exige qu'une {«HDName»} évaluation des risques liés au 
plomb soit effectuée. Cela implique des tests sur les composants du bâtiment à l'aide d'un 
analyseur XRF, ainsi que la collecte d'échantillons de poussière, de sol et d'eau, selon les besoins, 
afin de déterminer et de signaler l'existence, la nature, la gravité et l'emplacement des dangers liés 
à l'exposition au plomb. 
 
Veuillez me contacter au {«HDRepresentativePhone»} dans les trois (3) jours suivant la réception de 
cette lettre afin de planifier une inspection de cette propriété.  
 
Une fois l’inspection terminée, un rapport contenant les conclusions vous sera envoyé. Tout risque 
d’exposition au plomb identifié doit être traité par un spécialiste en matière de réduction de la 
teneur en plomb. En outre, le propriétaire sera tenu de divulguer ces informations lors de la vente 
ou de la location du bien. 
 
 
Cordialement, 
 
{«HDRepresentativeName»} 
{«HDRepresentativeTitle»} 
{«HDName»} 


